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RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DU GRAND DOLE SUR : 

www.grand-dole.fr www.instagram.com/grand_dolewww.facebook.com/granddole

 ÉCONOMIE

12 - 13

ÉDITO

AGIR ENSEMBLE 
SUR LE QUOTIDIEN 
ET POUR L’AVENIR

Jean-Pascal Fichère
Président du Grand Dole

Nous avons entamé 2023 avec l’ambition de continuer 
à protéger les habitants de nos 47 communes. Cela  
passera par la poursuite de notre soutien au développe-
ment économique, source d’emplois locaux ; par le main-
tien de notre engagement en faveur de la 
qualité des services à la population et par 
la préservation de notre cadre de vie.

Comme vous, le Grand Dole est 
confronté à l’inflation, à la flambée des 
prix des matières premières, des éner-
gies et des carburants et à des impératifs 
de maîtrise budgétaire... L’Agglomération a ainsi travaillé 
à réduire ses consommations et sa facture d’énergie en 
mettant en place un plan d’économies. Cette nouvelle 
année qui s’ouvre verra ainsi de nombreux projets aboutir.
Alors que nos missions se multiplient et se complexi-
fient, cette période compliquée n’entame en rien notre 
détermination à améliorer votre quotidien. Ainsi, le Grand 

Dole continuera d’investir pour le territoire (travaux dans 
les accueils de loisirs et restaurants scolaires, sur les  
équipement sportifs, modernisation de l’éclairage public 
des zones d’activité…) et renforcera les dispositifs en 

faveur des habitants (transports en 
commun, déploiement de la fibre, 
ateliers numériques, accès à la 
culture et au sport...).

D’autres défis exigent toute notre 
attention. Ce sera le cas de la gestion 
de l’eau et de l’assainissement et de 

la préservation de notre cadre de vie par une plus grande 
maîtrise des enjeux environnementaux et de ceux liés aux 
déchets et à leur collecte.

En 2023, notre Agglomération restera engagée dans 
l’objectif que notre territoire avance et que nous  
façonnions l’avenir.

« cette période  
compliquée n’entame  

en rien notre  
détermination à  
améliorer votre  

quotidien »
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La rentrée économique du Grand Dole :  
un temps fort pour  
les entreprises du bassin dolois
Le 23 octobre à Gevry a eu lieu la rentrée économique 
du Grand Dole, en présence de Serge Castel, Préfet du 
Jura et Natacha Vieille, Sous-préfète de l’arrondissement 
de Dole. Co-organisé avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie (CCI) du Jura, ce rendez-vous est propice aux 
sociétés qui souhaitent étoffer leur réseau. C’est aussi l’oc-
casion pour la Communauté d’Agglomération de réaffirmer 
son soutien aux entreprises locales et de réunir l’ensemble 
des partenaires économiques en mesure d’apporter des 
réponses rapides aux porteurs de projet. 

Issu d’une volonté forte du Grand Dole de faire rayonner 
son territoire, l’évènement a permis d’échanger sur les 
perspectives futures, dans un contexte économique com-
plexe. Plusieurs intervenants se sont succédé : Agnès 
Verdier-Molinier, Directrice de la Fondation IFRAP, Jean-
Pascal Fichère, Président du Grand Dole, Claire Bourgeois-
République, Vice-présidente en charge du développement 
économique, Jean-Pierre Parizon, Président de la CCI et 
Antoine Hubert, Co-fondateur et Président d’Ynsect.

Divers thèmes ont été abordés, tels que le développement 
durable ou l’hydrogène, une filière en plein essor. L’entreprise 
Mahytec, présente depuis 2007 sur le Grand Dole, s'instal-
lera bientôt sur la zone Innovia pour poursuivre son dévelop-
pement. À proximité, sur la zone aéroportuaire de Gevry, la 

Aéropassion (Gevry) a accueilli 200 participants pour l’évènement.

société ARDPI Air and Security a présenté ses travaux de 
recherche et développement liés à la motorisation électrique 
et hydrogène. Antoine Hubert est quant à lui revenu avec 
engouement sur son installation à Damparis huit ans plus tôt : 
« Nous avons rencontré un super accueil avec notre projet 
fou. Le Grand Dole s’est montré à notre écoute et a su être 
réactif, alors que nous hésitions avec d’autres territoires ». 
L’entreprise, désormais implantée dans plusieurs sites à tra-
vers le monde, rencontre un franc succès.

Dole. Les débats ont ensuite porté sur la lutte contre la 
pauvreté, la reconsidération de la richesse et l’évolution 
de l’emploi dans le futur.
Après toutes ces années, l’ambition de Coop’Agir est 
restée la même : répondre aux besoins des publics 
confrontés à des situations de précarité et défendre 
le droit au travail, au logement et à l’hébergement.

COOP’AGIR : 
30 ANS DE LUTTE CONTRE L’EXCLUSION

Depuis 1990, Coop’Agir œuvre en faveur de l’inser-
tion professionnelle, de l’hébergement et de l’accès 
au logement. Soutenue par le Grand Dole, l’associa-
tion a permis à de nombreuses personnes de trouver 
un emploi.

Conférence dans la salle Edgar-Faure de l’Hôtel de Ville de Dole.

Pour marquer plus de trente ans d’existence, les 
équipes ont assisté le 15 novembre dernier à une confé-
rence autour de la thématique : « Le travail, l’emploi, 
le revenu, l’activité : où en est-on 30 ans après ? », en 
présence de Jean-Pascal Fichère, Président du Grand 

Coop’Agir s’appuie sur différents pôles :
• Le chantier d’insertion Interfringue et La Frip, en lien 
avec la filière textile,
• Le centre d’hébergement et de réinsertion pour les 
familles monoparentales La Parenthèse, le Centre 
Provisoire d’Hébergement (CPH) du Jura, l’accueil de 
jour Point Dole et la Maison Relais, résidence sociale en 
colocation.
Association Coop’Agir
15 avenue de Landon - 39100 Dole
03 84 82 45 18
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Le 24 novembre 2022, une trentaine 
de jeunes, issus de la Mission Locale et 
de la MFR du Jura, s'est retrouvée lors 
d’une course d’orientation dans les rues 
de Dole. Co-organisé par la CCI Jura, 
le Grand Dole, l’Office du Commerce 
de Dole, la Mission Locale et l’Opcom-
merce (organisme d'accompagnement 
des commerçants), cet événement 
fut l’occasion pour ces demandeurs 

Jean-Pascal Fichère, Président du Grand Dole, Jean-Yves Roy, Vice-président en charge des commerces et Alexandre Douzenel,  
Directeur de l'Office Commerce et Artisanat du Grand Dole étaient présents lors du « top départ » de la course.

UNE COURSE D'ORIENTATION  
POUR DÉCOUVRIR LES DIFFÉRENTS MÉTIERS

d’emploi, âgés de 18 à 25 ans, de 
découvrir les activités commerciales 
présentes dans le centre-ville. Séparés 
en plusieurs équipes, ils avaient pour 
mission de réaliser un parcours chro-
nométré, en faisant intervenir des com-
merçants locaux. Pas moins d’une 
quinzaine de commerces ont joué le 
jeu en répondant à leurs interroga-
tions, à propos notamment de l’activité 

du commerce, de l’aménagement des 
locaux, du design, etc. Entre sourires 
et découvertes, les participants ont 
pris un réel plaisir à s’intéresser aux 
différents savoir-faire grand dolois, 
comme Malouna, membre de l’équipe 
bleue : « J’ai adoré ce concept. Il y 
avait une très bonne ambiance. C’était 
l’occasion idéale pour découvrir les 
différents métiers. »

LE PLAN LOCAL D’URBANISME  
INTERCOMMUNAL éVOLUe
Le PLUi du Grand Dole définit les règles d’urbanisme 
pour les 47 communes du Grand Dole depuis 3 ans. Il 
est actuellement en procédures administratives pour 
le faire évoluer à la marge.

Le 22 décembre 2022, le Conseil Communautaire du Grand 
Dole a engagé des « révisions allégées » et une « modification » 
de son PLUi. Les trois délibérations et l’arrêté du Président 
du Grand Dole correspondants sont consultables en ligne.

Cadrées par le code de l’urbanisme, ces procédures per-
mettent des évolutions très ponctuelles du plan de zonage 
ou du règlement écrit par exemple. Elles permettront à l’in-
tercommunalité d’accompagner des activités économiques, 
des aménagements publics qui n’avaient pas été anticipés 
lors de l’élaboration du PLUi. C’est aussi l’occasion de corri-
ger quelques erreurs matérielles, de redresser des règles ou 
des choix d’aménagement inopérants.

Ces interventions doivent rester en nombre limité pour ne 
pas remettre en cause les équilibres définis par le PLUi entre 
les espaces urbanisables et ceux à préserver pour l’agricul-
ture ou la nature.

+ d’infos : sur le site du Grand Dole, page PLUi. 
Contributions par email :  
concertation.plui@grand-dole.fr ou par courrier 
adressé au Président du Grand Dole.

Le public peut donner son avis et soumettre des proposi-
tions à ces procédures. Une réunion publique et une enquête 
publique se tiendront respectivement en mai et à l’automne.
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6

ACTUALITÉS
Une année 2023 sous 
le signe de l’attractivité !

Le 2 février à Dolexpo, devant un parterre de plus de 500 
élus, chefs d’entreprise et présidents d’association, Jean-
Pascal Fichère, Président du Grand Dole, en présence des 
conseillers communautaires de l’Agglomération, a pré-
senté ses vœux à la population et en a profité pour saluer 
le dévouement des agents et des élus de la collectivité qui 
ont su répondre aux attentes légitimes des 47 communes, 
malgré le contexte difficile de ces dernières années. 

À mi-mandat, le Président a ensuite saisi cette occasion 
pour revenir sur les projets marquants soutenus par la col-
lectivité lors de l’année écoulée :
• L’Agglomération a poursuivi son engagement en faveur 
de l’emploi et de la création d’entreprises, en soutenant 
350 entreprises ambitieuses du bassin économique local : 
plan de relance, Fonds Régional des Territoires (FRT), 
accompagnement à l’installation et au développement (en 
lien avec le Centre d’Activités Nouvelles, la BGE, SASTI et 
Initiative Dole territoires) ;
• Les fonds de concours ont permis de financer plus de 
300 000 € de projets dans près de 30 communes. Plus 
de 500 000 € ont par ailleurs été alloués à des projets 
intercommunaux ;
• Le Grand Dole a investi dans la création de la voie verte 
Jules-Grévy et de l'Espace Pierre-Talagrand, dans l’entretien 
et la rénovation d’équipements sportifs et dans différents ser-
vices à la population (restauration scolaire, accueils de loisirs, 
transports, environnement, culture…).

Jean-Pascal Fichère a ensuite exposé les actions 
majeures qui seront menées en 2023 et qui s’appuieront 
toujours sur le Projet de Territoire, véritable moteur pour 
l’Agglomération :
• Le démarrage des travaux de modernisation du réseau 
d’assainissement collectif, à hauteur de 20 M  € sur 10 ans ;
• La poursuite d’actions en lien avec le plan d’économies 
d’énergie (diminution des températures dans certains lieux 
publics, modernisation de l’éclairage public…) ;

• Le renouvellement du contrat d’exploitation du réseau de 
transport du Grand Dole ;
• La rénovation d’espaces de restauration sco-
laire et la construction d’Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) à Dole, Saint-Aubin, Authume et 
Rochefort-sur-Nenon ;
• Mais aussi la sécurité, avec le déploiement de la vidéo-
protection, le tourisme, avec une politique évènementielle 
dynamique et le développement de l’offre fluviale… autant 
d’atouts qui contribuent à l’attractivité du Grand Dole !

Enfin, le Président a conclu ses vœux en rappelant tout le 
poids et le dynamisme pris par l’Agglomération au fil du 
temps, à travers ses actions menées de façon cohérente 
et systématiquement avec l’ambition collective de faire du 
territoire un espace de vie attractif et au service de ses  
54 000 habitants.

Le mercredi 29 mars, de 11 h à 17 h 30
Le  Grand  Dole, en partenariat avec La Voix du Jura, organise sa deuxième édition du Job Dating 
Tour à Dole.  De nombreuses entreprises seront présentes à la Commanderie pour rencontrer des  
candidats et étudier leurs profils.

LE JOB DATING TOUR 
REVIENT À DOLE

MERCREDI 29 MARS
11H  17H30
LA COMMANDERIE
DOLE

VOUS RECHERCHEZ
UN EMPLOI ?
RENCONTRONSNOUS
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Développement 
économique

 Politique de la ville
Prévention dans les collèges,  
actions pour la réussite éducative…
180 200 €

JEUNESSE

 Actions éducatives 
Accueils de loisirs, restauration  
collective, équipements périscolaires
3 170 630 €

 Sport
Équipements sportifs,  
soutien aux actions sportives
2 184 400 €

 culture
Médiathèque, conservatoire de 
musique, évènements culturels
793 200 €

 Transports 
Plan vélo, transports en commun, 
développement des modes doux
833 462 €

 
Développement  

             économique 
SICTOM, soutien à l’implantation  
de nouvelles entreprises,  
syndicat mixte Innovia
1 105 500 €

 
Environnement et 

             transition écologique
Préservation de l'environnement : 
protection des espaces naturels 
sensibles, gestion des milieux aqua-
tiques et prévention des inondations, 
observatoire de la biodiversité…
5 629 898 €

 Tourisme
Hello Dole : Office du tourisme, 
Dolexpo…
723 000 €

 
habitat  

             ET URBANISME 
Soutien aux travaux de rénovation 
énergétique et d’embellissement, 
Plan Local d’Urbanisme  
intercommunal (PLUi)
2 370 400 €

 services techniques
Voirie, énergies,  
entretien du bâti, propreté…
3 615 020 €

 
Service Départemental   

            d'incendie et de secours
2 000 000 €

 
soutien  

            aux investissements   
            dans les communes
Fonds de concours
600 000 € Acquisitions foncières

500 500 €

Budget 2023 :  
une gestion mesurée
Le 22 décembre, les élus du Grand Dole se sont 
réunis en conseil communautaire pour voter 
le budget 2023 de l’Agglomération. Dans un 
contexte économique fortement marqué par 
l’inflation des prix de l’énergie, la collectivité 

• 2 grands projets  
pour 2023 :
- Aménagement des stades  
de la Pépinière et Paul-Martin
500 000 €
- Actions en faveur de  
la performance énergétique
(périscolaire : restauration, 
accueils de loisirs…)
500 000 €

• Objectif : 

300 000 € 
d’économie

Les enjeux relatifs 
au développement  

du territoire pour 2023 :

La répartition du budget 
par Thématiques :

Infrastructures 
sportives

veille à préserver sa santé financière grâce à 
une maîtrise rigoureuse de ses dépenses. Le 
budget global s’élève à 70,4 m€ pour l’année 
à venir, incluant le déploiement d’un plan de 
sobriété énergétique.
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REGARDS SUR

VILLETTE-LèS-DOLE
LA MAISON DU MIEL :   
les secrets de la ruche

Les visiteurs viennent par dizaine chaque jour pour acheter les différents produits locaux.

Elle ravit les papilles gustatives des 
Grand Dolois (et pas que !). Depuis 
2011, la Maison du Miel, gérée par 
l’apiculteur Frédéric Perchat, est deve-
nue un lieu culte du territoire. Placée 
au bord de la Grande Rue, celle-ci 
jouit d’une grande visibilité : « C’est 
indéniable, la Maison du Miel profite 
du trafic grand dolois, affirme Frédéric 
Perchat. Chaque jour, ce sont plus de 
6 000 véhicules qui empruntent cette 
route.   » Forcément, de nombreux tou-
ristes et habitués s’y arrêtent, comme 
Pierre, venu acheter un pot de miel 
des montagnes, élixir réputé du Jura : 
«  Je me fournis souvent ici. Le miel est 
très bon et comme d’habitude, de très 
bonne qualité. »

Bourdonnant de passion pour ses 
abeilles, Frédéric Perchat a rapide-
ment connu le succès : « Ce métier 
m’est venu par passion. J’ai rencontré 
beaucoup d’apiculteurs avec qui j’ai 
énormément discuté. Par la suite, j’ai  
commencé à posséder quelques 

ruches en amateur. À partir de 2006, 
j’ai occupé un local à Parcey. Je me 
suis installé à Villette-lès-Dole, et 
depuis, cela marche très bien. » 
Un élixir convoité

« Dans le Jura et le Grand Dole, nous 
avons la chance d’avoir une grande 
diversité de miel », constate Frédéric 
Perchat. Colza, pissenlit, tournesol, 
ronce, liquide ou encore crémeux, 
sept sortes de miel apparaissent dans 
les étagères du magasin. Au cours 
de l’année 2022, ce sont près de 11 
tonnes de miel qui ont été produites par 

Installée au cœur de Villette-lès-Dole, la Maison du Miel a fait 
de son miel, en l’espace de plusieurs années, un produit local 
très apprécié du Grand Dole et de ses alentours.

INFOS PRATIQUES :
Venez visiter la Maison  
du Miel et découvrez le monde 
extraordinaire des abeilles.
• Tarif : 12 euros, gratuit  
pour les moins de 10 ans
• 12 personnes maximum 
• Réservation obligatoire  
au 06 73 85 88 55 ou par mail 
manufredperchat@wanadoo.fr

l’entreprise. Mais où logent ces abeilles 
dites ouvrières, qui conçoivent ce miel ? 
« Je possède près de 300 ruches dans 
un périmètre de 15 km à la ronde. Elles 
sont en grande partie basées sur le 
territoire du Grand Dole. Par ailleurs, 
trois chefs étoilés du département uti-
lisent mon miel dans leurs recettes », 
précise l'apiculteur. Jean-Luc Legrand, 
Maire de Villette-lès-Dole, reconnaît 
aussi le retentissement de l'entreprise : 
« La Maison du Miel fait honneur à notre 
commune. Non seulement le miel est 
de qualité, mais Frédéric Perchat réalise 
aussi toutes sortes de produits comme 
des bonbons et du pain d'épices, suc-
culents eux aussi ! ». 

Dans son atelier, Frédéric Perchat procède  
à l’extraction du miel.

en chiffres

• 200 000  
Fleurs de pissenlit 
doivent être butinées  
pour réaliser un kilo de miel

• 6 semaines : c’est la durée 
de vie moyenne  
d’une abeille ouvrière

• Il y a environ

50 000 
abeilles par ruche

 

Au contact des ouvrières...
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Situé sur la commune de Falletans, le sentier des sources 
est une boucle bucolique de 5,5 km, accessible à tous. 
Prisé pour sa fraîcheur en été, le sentier ombragé offre de 
nombreux points d’intérêt historique.

Le parcours démarre à l’orée d’un immense chêne, le plus 
ancien de la forêt de Chaux. Vieux de plus de cinq siècles, 
il est appelé « chêne à vierge », car il en abrite une statue. 
À l’origine du nom de ce parcours, la source de l’Ermitage, 
qui alimentait le haut de la commune. Plus loin, la source  
Saint-Jérôme alimente, quant à elle, trois fontaines au 
centre du village. Tout au long de la balade, le promeneur 
longe le ruisseau, agrémenté de petits ponts.

Plus tard, on devine les ruines d’anciennes cabanes en 
terre, dites « Baraques du Trois », occupées au 19è siècle 
par des bûcherons-charbonniers. Vestiges historiques de 
la Forêt de Chaux, ces abris spartiates sont entourés de 
vignes grimpant aux arbres, témoins de l’activité domes-
tique de l’époque.

La balade se poursuit jusqu’à une vue dégagée sur la plaine 
du Doubs et la collégiale de Dole.

L

Falletans : 
Partez à la  
découverte du  
sentier des sources !

+  Retrouvez ce parcours sur   
www.doletourisme.fr

C

Sentier des sources - Tous droits réservés

FICHE RANDO
Le sentier des sources
• Type de randonnée : pédestre
• Distance : 5,5 km
• Dénivelé positif : 122 m
• Durée : 2 h
• Niveau : facile
• Balisage : jaune
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ÉCONOMIE SOLIDAIRE

Chaque année à travers le fonds de concours, la Communauté  
d’Agglomération du Grand Dole aide les communes à réaliser certains 

projets. Zoom sur le premier volet des aides attribuées en 2022.

• Audelange
Travaux d’extension et d’aménagement de l'aire de jeux
Coût total du projet : 24 372 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 4 524 € ht

« Au regard de la fréquentation importante sur l’espace de jeux, les 
élus d’Audelange ont décidé de compléter l’espace communal par 
l’achat de deux structures, à savoir : un jeu complet à destination des 
enfants et une balançoire », explique Bernard Guerrin, Maire de la 
commune. L’occasion de répartir ces jeux sur une zone d’environ 
1000 m2, à proximité du lavoir, lieu où les habitants se rencontrent.

• Aumur 
Travaux de voirie
Coût total du projet : 16 564 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 5 234 € ht

En mars 2022, la commune d’Aumur a entrepris, durant près 
d’une semaine, différents travaux de voirie en réparant plu-
sieurs trottoirs. Deux trottoirs ont été intégralement créés après 
que la place de l'Église ait été rénovée par la mise en place 
d'un revêtement neuf. « Toute la commune est maintenant 
équipée de trottoirs, ce qui permet aux personnes à mobilité 
réduite de pouvoir se promener dans toute la commune sans 
grande difficulté », observe Bruno Chevaux, Maire d’Aumur.

fonds de concours
UN RENFORT FINANCIER  
AUX COMMUNES

• Auxange
Travaux de réfection de voirie
Coût total du projet : 43 395 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 11 999 € ht

Dans le cadre de la poursuite de la réfection de ses routes au sein 
du village, la commune a engagé des travaux de création d’un 
réseau de récupération des eaux pluviales sur la rue du Capitaine, 
depuis la rue du Baron, jusqu’à la sortie du village en direction de 
l’Abergement et une remise en forme sur une partie de la route de  
l’Abergement. Jean-Claude Robert, Maire d’Auxange explique que :  
« Ces travaux concourent à l’amélioration du cadre de vie de 
nos habitants et font suite à l’enfouissement des réseaux secs, 
ainsi qu'au changement de la conduite d’eau potable, avec le 
concours du SIEMR (Syndicat des Eaux du Moulin Rouge). »
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• Frasne-les-Meulières
Travaux de rénovation et de mise  
aux normes du caveau
Coût total du projet : 8 669 € ht  
Aide attribuée par le Grand Dole : 2 397 € ht 

Située sous la mairie de la commune, cette salle dite 
associative d’une soixante de mètres carrés, peut désor-
mais accueillir près de 55 personnes, le tout dans des 
conditions agréables, grâce notamment à une isolation 
phonique : « Le côté phonique était désastreux. Nous ne 
pouvions plus nous entendre. Cette rénovation a été béné-
fique pour tous », constate Jean-Paul Chapin, Maire de 
Frasne-les-Meulières.

1 € de Fonds de Concours attribué par le Grand Dole 
génère + de 8 € d’investissements, permettant de faire 
travailler les entreprises locales et contribuant ainsi au 
dynamisme économique du territoire.

En 2022,

• 326 375 € d’aides ont été attribuées à 
28 dossiers communaux pour un montant d'inves-
tissement global de 
3 242 948 € ht
• 526 395 € d’aides ont été attribuées 
à 3 dossiers intercommunaux pour un montant 
d'investissement global de 
3 782 244 € ht

1€ = 8 €
31 PROJETS EN 2022

• Gredisans
Acquisition de radars pédagogiques
Coût total du projet : 6 304 € ht 
Aide attribuée par le Grand Dole : 880 € ht 

Gredisans a récemment installé au sein de sa commune 
plusieurs radars pédagogiques afin d’inciter les automobi-
listes à respecter la vitesse de 50 km/h. Une initiative que 
les habitants comprennent selon George Jeannerod, Maire 
de Gredisans : « Le choix des radars pédagogiques s’est 
imposé. Les riverains ont apprécié qu’une démarche soit 
entreprise. Ils ont soutenu le projet, ainsi que l’installation. »

fonds de concours

•  Choisey
Réhabilitation du pont de Choisey
Coût total du projet : 1 131 279 € ht  
Aide attribuée par le Grand Dole : 226 395 € ht

À partir du printemps prochain et pendant près de 10 mois, 
le Pont de Choisey bénéficiera de travaux de réhabilita-
tion. Les piles du pont ainsi que les culées seront notam-
ment rénovées. Le tablier sera également réparé et ren-
forcé par la mise en œuvre d'une précontrainte extérieure. 

« L’enjeu est fort : celui de la sécurité des utilisateurs ! Sur 
une période de 15 jours, nous avons compté pas moins 
de 386 véhicules par jour en moyenne qui empruntent 
ce pont », annonce Hélène Thevenin, Maire de la com-
mune de Choisey. Le pont se situant entre l’EuroVélo 6 
et la Voie Grévy, une bande cyclable sera créée. Des 
nichoirs à oiseaux, qui pourront accueillir notamment 
des hirondelles, ainsi que des chauves-souris, seront 
également installés.

Pendant toute la durée des travaux, une coupure totale de la circulation sera observée, avec la mise en place d’une déviation.



Électrique, hybride, à hydrogène…
à quoi ressemble l’avion de demain ?
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«  Après 35 ans de carrière dans l’aviation civile et mili-
taire, j’ai pu assister à de nombreuses avancées tech-
nologiques. Le défi à relever est désormais d’accélérer 
la transition vers une aviation éco-responsable. La 
motorisation électrique est en plein essor. Demain elle 
sera hybride, puis tournée vers l’hydrogène.

Aux commandes d’un appareil électrique, je découvre 
de nouvelles sensations : le stress lié aux bruits et aux 
vibrations est réduit, le sentiment de liberté est exacer-
bé et le pilotage oblige à une très grande précision. Le 
fait de savoir qu’on ne pollue pas et qu’on ne génère 
aucune nuisance sonore est aussi très appréciable 
pour le pilote. »

ÉCONOMIE

ARDPI Air and Security,  
l’innovation technologique  
au service de l’aviation du futur

Le pipistrel Velis Electro,  
premier avion ULM  

électrique certifié  
au monde

Spécialisée dans la recherche et le développement,  
l'ARDPI (Agence pour la Recherche et le Développement 
des Produits Industriels) propose des solutions innovantes 
en lien avec l’ingénierie, la biotechnologie, l’énergie et 
l’aéronautique. Avec plus de 700 prototypes à son actif, 
la société fourmille d’idées : cartes électroniques intégrées 
pour optimiser la chaîne de maintenance des avions, 

Claire Bourgeois-République
Vice-présidente en charge  
du développement économique

Le point de vue de l’Élue

«  L’arrivée d’ARDPI vient conforter un écosystème local 
tourné vers les mobilités électrique et hydrogène. Cette 
implantation illustre les opportunités économiques que 
peut générer l’aéroport de Dole. »

Olivier Pallier, Responsable d’activité ARDPI Air and Security

assistance au pilotage de drones, logiciels d’intelligence 
artificielle pour capteurs d’images…
À la recherche de locaux spacieux et modernes pour déve-
lopper sa filiale aéronautique « ARDPI Air and Security », la 
société a récemment choisi de s’installer à Gevry. C’est lors 
de la 26e édition de « Rêves de gosse » à Dole (baptêmes de 
vols aériens pour des enfants malades ou porteurs de han-
dicap), que le groupe a découvert un bassin d’entreprises 
dynamique et décidé d’investir les locaux d’Aéro Passion.

L’ambition du groupe : repenser la mobilité aérienne 
et favoriser l’émergence d’une nouvelle aviation : 
moderne, silencieuse et non polluante. Dotée depuis 
2022 du premier avion ULM (ultra léger motorisé) électrique 
certifié au monde, la société ARDPI Air and Security travaille 
ainsi au développement des technologies aériennes du futur.

Thermiques ou alimentés au kérosène, les moteurs de la 
flotte aérienne mondiale sont aujourd’hui pointés du doigt 
pour leur empreinte carbone. C’est pourquoi ARDPI oriente 
ses recherches vers la montée en puissance des biocar-
burants, l’autonomie des moteurs électriques et l’énergie 
hydrogène.

L’implantation de cette filiale permet par ailleurs aux équipes, 
appuyées par la Communauté d’Agglomération, d’entrer 
en relation avec d’autres entreprises et partenaires éco-
nomiques présents dans le Grand Dole. « Créer des par-
tenariats avec des entreprises spécialisées dans la 
production ou le stockage d’hydrogène nous permet 
par exemple d’associer nos savoir-faire respectifs. 
À plusieurs, on est toujours plus fort », assure Olivier 
Pallier, Responsable d’activité ARDPI Air and Security.
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OLY : MANGEZ MIEUX 
MANGEZ LOCAL !
Les surplus de fruits et légumes des potagers de par-
ticuliers ou producteurs trouveront sûrement preneurs 
grâce à l’entreprise grand doloise, Oly. Afin d’arrondir 
les fins de mois et d'éviter le gaspillage, la plateforme, 
qui compte aujourd’hui près de 500 inscrits, a pris racine 
et se développe petit à petit : « Nous sommes des jeunes 
optimistes et motivés. Nous souhaitons limiter le gaspillage 
alimentaire et faciliter la vente entre producteurs locaux et 
consommateurs », explique Adrien Berthenet, co-créateur 
et responsable de la communication d’Oly. 

Une entreprise qui a du répondant
Mais l’initiative s’adapte également aux attentes de cette 
décennie, comme le constate Adrien : « Ce projet fait face aux 
différents bouleversements que nous connaissons, comme 
le réchauffement climatique, la crise de la COVID-19... 
Il était important de nous questionner sur notre manière de 
vivre. » Mais être jeune et créer son entreprise, ce n’est pas 
si facile ! C’est pourquoi les jeunes créateurs ont pu compter 
sur le service économique du Grand Dole et Initiative Dole 
Territoires, pour les accompagner dans leurs démarches. 
« Créer son entreprise ? C’est un peu comme un saut dans 
le vide », constate Adrien. «  C’est un long processus. Nous 
avons eu deux prêts de 15 000 euros, d’Initiative Dole 
Territoires et de la Banque Publique d'Investissement (BPI). 
Cela nous a énormément aidé.»

Une plateforme gratuite et accessible à tous.

Le Grand Dole RECRUTE !

Plus d’infos sur internet : www.grand-dole.fr/les-offres-demploi 
Vous êtes intéressé par cette offre ?

• UN JARDINIER-ÉLAGUEUR,  
à la Direction des Service techniques - espaces verts

Adressez votre candidature  
(lettre de motivation et Curriculum Vitae) 
par email à l’adresse suivante : drh@dole.org  

ou par courrier à Monsieur le Président de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
Direction des Ressources Humaines  
Place de l’Europe - 39100 Dole

© Oly

Rémi Vandelle, Théo Reffay et Adrien Berthenet, trois amis grand dolois de 24 ans,  
créaient en 2022 l’entreprise Oly.  L’objectif ? Permettre à toutes et tous de pouvoir  
consommer autrement, mais surtout local.

À gauche, 
Adrien Berthenet
et à droite
Théo Reffay

Contact :
contact@oly-local.com
+  PLUS D'INFORMATIONS sur  : 
 www.oly-local.com
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ENVIRonnement 
agissons ensemble 
pour réduire nos déchets !

DOSSIER
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Le Syndicat Intercommunal de Collecte et de 
Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM) 
a été créé en 1972. Le Grand Dole adhère au 
SICTOM, qui collecte les déchets ménagers des 

communes et prend en charge une partie du trai-
tement de ces déchets. Le SICTOM est lui-même 
adhérent au SYDOM du Jura, qui assure le traite-
ment des déchets (incinération, tri, stockage).

Le SICTOM de Dole met à disposi-
tion un réseau de 4 déchetteries 
sur le Grand Dole. L'ambition forte 
du SICTOM de Dole est de réduire 
le stockage des déchets et d'en 

valoriser une plus grande quantité 
(recyclage, réemploi). Pour cela, les 
équipes renforcent leur mission de 
prévention auprès des usagers, en 
les guidant vers les bons gestes de tri.  

Ces “conseillers du tri” accompagnent 
aussi les entreprises soucieuses d'évo-
luer vers de meilleures pratiques et ani-
ment des actions pédagogiques auprès 
du grand public et des scolaires.

Un autre levier d'action est la mise en place de nouvelles filières de tri (instruments d’écriture, couettes  
et couvertures, plastiques durs et prochainement les biodéchets), ainsi que le travail en partenariat avec 

des organismes et associations spécialisés dans le recyclage et le réemploi :

ALCG  
Ressourceries 
(collecte, réparation  
et revente d’objets)

ASMH 
(collecte  

des cartons du  
centre-ville de Dole)

Coop'Agir 
 (collecte  

des textiles)

Régie de 
quartier 

(gestion des déchets  
en habitat social  
collectif sur Dole)

CIVAM 
(valorisation  
agricole du  

compost produit)

72 agents
+ de 75 000 bacs 
dans le Grand Dole

3 700 tournées 
de collecte / an

800 tournées 
des points d'apport volontaire  
(verre, papier, ...)

250 caissons 
de stockage des différents déchets 
issus de déchetteries

100 caissons 
à déchets verts

le sictom de dole
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50 ans 
au service des usagers  
et de l’environnement

Olivier Meugin
Vice-président en charge  
de la transition écologique  
et de l'environnement

Le point  
de vue  
de l’Élu

Aux côtés du SICTOM dans la ges-
tion des déchets sur le territoire, le 
Grand Dole s’engage pour :

• Renforcer la collecte des déchets 
verts, en proposant des alterna-
tives telles que le broyage sur site 
ou un projet de végéterie

• Mettre à disposition des habi-
tants de nouveaux modes de 
gestion des biodéchets d’ici 2024, 
en zone rurale comme urbaine 
(composts collectifs et individuels, 
collecte...)

• Accompagner les grandes 
manifestations (Rockalissimo, 
Week-end Gourmand du Chat 
Perché…), afin de capter un maxi-
mum de matières recyclables en 
Points d’Apport Volontaire (PAV) : 
canettes en aluminium, bouteilles 
en plastique…

Président du Grand Dole, était pré-
sent aux côtés des Vice-présidents 
du SICTOM et de nombreux Maires 
pour célébrer 50 ans d'activité... et 
d'évolutions ! Les participants ont 
assisté à une visite guidée du site, 
découvert les différentes plateformes 
(verre, carton, polystyrène...) et ren-
contré l’ensemble des partenaires de 
la gestion des déchets sur le territoire. 
Des ateliers pédagogiques ont permis 
à tous d'en savoir plus sur les bons 
gestes de tri.

En octobre dernier, le SICTOM de 
Dole a ouvert ses portes aux élus et 
au grand public. Jean-Pascal Fichère, 

Les élus du Grand Dole lors de la visite guidée.

Le site de Brevans :  
une double opportunité pour  
le territoire et la gestion des déchets.

Sur 17 hectares, le site de Brevans 
sert à la fois aux activités du SICTOM 
et à celles d’Alpha Recyclage (acteur 
privé de la collecte et de la valorisation 
des pneus usagés). Il abrite notam-
ment une compostière, une presse 
à cartons, une presse à plâtre et 
une plateforme bois. Ce site offre de 

formidables opportunités en termes 
de développement économique pour 
le territoire, en lien avec les nouvelles 
filières de valorisation des déchets. À 
l’avenir, il pourrait accueillir de nou-
veaux services, tels qu’une déchet-
terie nouvelle génération avec une 
ressourcerie intégrée.
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DOSSIER

Pour réduire le volume de nos déchets, chaque geste compte ! En veillant à 
placer chaque détritus au bon endroit (bac jaune, verre, papier...) et à réduire les 
déchets non valorisés (bac gris), chaque usager peut contribuer à améliorer la 
gestion collective des déchets.

bien TrieR, 
c'est mieux recycler !

déchets  
résiduels

déchets d’entretien 
(lingettes, éponges…)

restes de viande  
et poisson

déchets divers 
(litière, vaisselle cassée…)

Déchets d’hygiène  
(couches, masques jetables,  
mouchoirs en papier…)

DOMICILE

incinération 
Production de chaleur

Déchetteries 

GROS 
CARTONS MÉTAUX

VERREMOBILIER

TEXTILE ET 
CHAUSSURES PNEUS

PILES, 
BATTERIES, 
AMPOULES

DÉCHETS 
CHIMIQUES

DÉCHETS 
VERTS bois

DÉCHETS  
D’ÉQUIPEMENTS  
ÉLECTRIQUES ET  
ÉLECTRONIQUES
(DEEE)

PAPIER  
(POINT D’APPORT  
VOLONTAIRE - PAV)

DÉCHETS  
NON 
VALORISABLES

Papiers

+  Retrouvez Toutes les consignes de tri sur : www.sictomdole.fr

et après ? 
Recyclage, réemploi, valorisation énergétique,

valorisation agricole ou enfouissement pour les déchets  
non valorisables.

GRAVATSplastiques 
durs
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ressourceries
Association ALCG
et après ? 
Réemploi

centre 
de tri
Recyclage

textiles
- Association Coop'Agir 
- Bornes textiles
et après ? 
Réemploi

DOMICILE

déchets  
d'emballages

cartons, briques 
alimentaires

canettes,  
boîtes de conserve, 
aérosols

Bouteilles,  
flacons, pots

Désormais tous les emballages
vont dans le bac jaune !
(plastique, métal ou carton)

 Sauf le papier !

PAPIER (POINT  
D’APPORT 
VOLONTAIRE  
- PAV)
Journaux, 
enveloppes, 
prospectus, …

verre
pots et bouteilles

usine de 
recyclage

Déchetteries  
du Grand Dole
• Brevans : Allée du bois
• Dole : Rue Costes et Bellonte
• Saint-Aubin : Rue du Fragnot
• Tavaux : 10 rue du Luxembourg
Plus d'informations : 03 84 82 56 19

attention !
certains DÉCHETS sont  
REFUSÉS en déchetteries
Amiante, extincteurs,  
bouteilles de gaz, produits explosifs, 
médicaments.

Ces objets font l’objet d’un traitement spécifique. 
Contactez le SICTOM de Dole au 03 84 82 56 19.

DÉPOTS SAUVAGES
Il est interdit de déposer ses détritus  
en dehors des poubelles individuelles,  
des conteneurs prévus à cet effet  
ou en pleine nature. 
Le dépôt sauvage est une infraction qui peut 
engendrer des poursuites pénales.  

le tri  se simplifie

Épluchures, coquilles  
d’œufs broyées, marc  
et filtre à café, sachets  
de thé, essuie-tout,  
restes de repas.
et après ? 
Compost pour potagers
*Composteur en vente 
au SICTOM de Dole.

compost *

PAPetier
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Réduire nos déchets,  
c'est aussi valoriser leur potentiel !

DOSSIER

• Le cycle vertueux du déchet

En 50 ans, la gestion des déchets a beaucoup 
évolué : fermeture des décharges, lancement puis 
simplification du tri pour les usagers, modernisa-
tion de la collecte, arrivée des bacs à déchets... 
Ensemble, nous pouvons encore améliorer le 

devenir des déchets que nous produisons. À 
échelle individuelle ou collective (entreprises, 
administrations, établissements scolaires ...), cha-
cun peut considérablement réduire les déchets 
qui partent en enfouissement ou en incinération.

Pour cela, rien de plus simple : ne pas jeter dans le bac gris tout ce qui peut être recyclé !

45 kg

20 kg

24 kg

16 kg

9 kg

56 kg

La poubelle moyenne d'un habitant 
du Grand Dole

175 kg/hab/an

5 kg

déchets compostables

emballages,  
papiers recyclables

extensions consignes de tri
verre
flux valorisables en déchetterie

déchets résiduels

1/3
de déchets 
compostables

1/3
de déchets 
recyclables

Tous ces déchets 
pourraient être  
valorisés en  
matière recyclée  
ou en compost.

Ils méritent 
une seconde vie !

On a tous  
une bonne  
raison de  
trier !
• Réduire le recours aux  
ressources de la planète

• Respecter les agents qui  
collectent et trient nos déchets

• Être conscient du coût  
de la gestion des déchets  
pour la collectivité

de valoriser  
un déchet

4 
Façons 1

Le réparer 
ou le réemployer

Le transformer  
en matière 
première

3
Le réduire 

en compost

2

Produire 
de l'énergie 
(chauffage)

4

Déchet 
que l'on ne 
produit pas

Réemploi

Recyclage

Valorisation  
énergétique  
(une fois incinéré,  
le déchet produit  
de l’énergie)

Enfouissement  
(le déchet est  
stocké sous terre)

gaspillage alimentaire
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COMMENT ?
• Renforcement des  
consignes de tri
• Nouvelles filières de tri
• Incitation au réemploi 
en lien avec l'ALCG

- 22%
en 2022

soit 1 180 Tonnes de déchets 
enfouis en moins (Grand Dole)

RENCONTRE AVEC
evelyne blondeau
gardienne de déchetterie

Les gardiens de déchetterie sont à votre écoute pour vous guider.  
Merci de votre respect à leur égard.

« Depuis 1994, j’accueille et oriente les habitants venus pour faire un dépôt à la 
déchetterie de Tavaux. Outre l’entretien du site, ma mission principale est la pré-
vention. Je sensibilise les usagers à l’importance du tri et du réemploi, 
pour éviter l’enfouissement. »
Qu’appelle-t-on l’enfouissement des déchets ?

« Les déchets non recyclables issus des déchetteries sont collectés par le 
SICTOM, puis envoyés au Centre de Stockage du Jura situé à Courlaoux. 
Ils sont alors compactés puis enterrés selon des normes environnementales 
strictes. » 
Trier plutôt que d’enfouir !

« L’enfouissement représente bien entendu un coût élevé, qui tend à augmen-
ter. Mais surtout, les déchets enfouis ne sont pas valorisés. La mise en place 
progressive de nouvelles filières de collecte et de recyclage (plastiques durs, 
couettes et couvertures…) permet véritablement de réduire les déchets. » 

ALCG Ressourceries s'engage en 
faveur de l'emploi des personnes  
et du réemploi des objets

Structure d’insertion par l’activité éco-
nomique implantée dans le Jura depuis 
45 ans, l’ALCG (Association de la Lutte 
Contre le Gaspillage) est une ressour-
cerie partenaire du SICTOM du Grand 
Dole. Elle contribue à l’économie des 
ressources de la planète grâce à ses 
activités de réemploi et de recyclage. 
La ressourcerie permet à plus de 50 
personnes, auparavant éloignées de 
l'emploi, de retrouver du sens et un 
épanouissement par le biais d'une 
activité salariée. Leur mission est de 
collecter les dons d'objets en bon état à 
la ressourcerie et dans les déchetteries 

du SICTOM de Dole, de les réparer et 
de les mettre en vente dans les maga-
sins du réemploi. En 2022, l’ALCG 
Dole a collecté 151 tonnes de matières 
réemployables et vendu plus de 95 000 
objets.

Mobilier, électroménager, livres, 
jouets... vous pouvez déposer vos 
dons rue Croix d’Arans à Dole.
Ouverture du mardi au samedi : 
8 h 30 - 12 h ; 13 h30 - 17 h 30 
Tél. 03 84 82 60 27 
www.alcg-ressourceries.fr

LE COÛT DE 
TRAITEMENT 
DES DÉCHETS

• TRIER 

65 € / TONNE 

• INCINÉRER 

130 € / TONNE 

• ENFOUIR 

104 € / TONNE

Un déchet mal trié 
coûte plus cher :

il subit un double traitement, 
avec un premier tri, puis  

une incinération.

COMPOSTER  
LES BIODÉCHETS,  
UN ENJEU POUR 2024
Les déchets verts (tonte, végé-
taux, ...) et les déchets de cuisine 
(épluchures, restes de repas...) 
constituent ce qu’on appelle les 
biodéchets. Alors qu’ils pourraient 
être compostés ou collectés et 
valorisés en énergie ou en engrais 
(domestique, terres agricoles), 
un tiers de ces biodéchets sont 
aujourd’hui jetés dans le bac gris.
Dès 2024, le SICTOM mettra en 
place des outils pour favoriser leur 
valorisation auprès des particuliers 
et des entreprises (composts indi-
viduels ou collectifs, collecte...).



Au début de l’année 2003, trois 
hommes se réunissent au sein de 
l’Office de Tourisme de Dole, avec 
une idée commune en tête : celle 
de réaliser une excursion ferro-
viaire reliant Dole et Saint-Claude.  
Jean-Pierre Aulon, Président béné-
vole de l’Office de Tourisme de Dole, 
était présent ce jour-là aux côtés de 
Jacques Jourdain, ancien Président 
de l’Office de Tourisme de Saint-
Claude, ainsi que Christian Durif, 
chargé de la mise en place des 
dessertes franc-comtoises à cette 
époque. 

Après plus de deux heures de concer-
tation, les hommes s’entendent sur le 
principe. La Ligne des Hirondelles par-
tira de Dole pour rejoindre Saint-Claude 
et un an plus tard, elle empruntera 

même le sens inverse. Aujourd’hui, 
Jean-Pierre, le co-fondateur, est fier 
de la renommée de celle-ci : « La ligne 
de train a failli fermer au moins à trois 
reprises. C’est une ligne exception-
nelle, construite dans des conditions 
très défavorables. Nous avions eu du 
mal à imposer notre projet… mais 
désormais, il s’agit d’une des plus 
belles lignes de France !  »
En ligne d’attaque
« Il est tout frais, tout prêt ! », lançait 
autrefois Jean-Pierre Aulon à propos 
du futur guide de la Ligne, Bernard 
Reverchon. Il est l'un de ceux, qui, 
depuis deux décennies, conte l’histoire 
et commente les paysages de ces dif-
férents voyages. De Dole, en passant 
par la Forêt de Chaux, les vignobles 
d’Arbois, ou encore les vastes pla-
teaux du Grandvaux, la Vallée de la 
Bienne, jusqu’à Saint-Claude, plus 
rien n’a de secret pour lui : « Au fil du 
temps, j’ai appris à distribuer la parole, 
à ne pas ennuyer les gens, s'amuse 
Bernard. Je suis attentif à chaque 
regard. J’aime créer des liens avec 
les visiteurs. » Appelé « le père nourri-
cier de la Ligne des hirondelles » par 
Jacques Jourdain, cet ancien chef de 
gare et conducteur de train reste un 
éternel passionné de la Ligne : « Je 
suis fier de montrer les particulari-
tés et les diversités de notre région.  

Après une saison 2022 très 
satisfaisante, avec plus de 
60 dates proposées à près 
de 2 500 voyageurs au départ 
de Dole, les offres packagées 
reprennent du service en di-
rection du Haut-Jura : Morez-
Morbier l'hiver et Saint-Claude 
en formule « Prestige » dès le 
mois d'avril jusqu'en octobre. 
Ce produit ferroviaire original, 
qui fête ses vingt ans cette 
année, est passé entre les 
mains de passionnés qui ont 
fait de cette ligne un périple 
incontournable.

Depuis le bas, les habitants de 
Morez observaient les viaducs et le 
train qui passait. Ceux-ci disaient, 
émerveillés, que cette ligne « tutoie 
les hirondelles  ». 

Aux origines de la Ligne 
des Hirondelles…
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La Ligne des Hirondelles traverse le Jura de 
Dole à Saint-Claude. Entre plaines et montagnes, 
c’est plus de 2h30 de cheminement et 123 km 
de voyage qui attendent les voyageurs.

Je suis toujours autant ébloui par ces 
paysages qu’à mes débuts ! »
Le bébé a bien grandi

Aline Martin, aujourd’hui chargée de 
commercialisation au sein de Dole 
Tourisme, où elle est arrivée en 2002, 
a vu « le bébé éclore et grandir » et 
veille sur lui au quotidien. C’est elle 
qui accueille et enregistre les touristes 
de tous horizons, de plus en plus 
nombreux chaque année : « C’est 
une excursion attractive et connue 
de la région, qui fait déplacer des 
groupes de très loin. Des Danois sont 

Les voyageurs au terminus du train. 

venus récemment. Des Lyonnais, des 
Alsaciens, des Belges empruntent très 
souvent cette ligne. » Consciente de 
l’impact international de l’escapade, 
Aline se réjouit : « C’est une belle carte 
de visite pour notre territoire ! ».

LIGNE DES HIRONDELLES 
20 ans de haute volée

ATTRACTIVITÉ

© Michel Faivre

© Michel Faivre

Les voyageurs sont à l'écoute du guide.



• Le Petit Croc,  
9 euros,  
LES 5 dégustations

• Le Grand Croc,  
16 euros,  
LES 10 dégustations

2 offres :
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… ET REÇOIT UN PRIX REGIONAL D’INNOVATION TOURISTIQUE 
POUR LA MISE EN MARCHÉ DU PASS “DOLE A CROQUER”

La Région Bourgogne-Franche-
Comté a récompensé Dole Tourisme 
pour la mise en marché du pass  

« Dole à croquer ». Elle salue notam-
ment la créativité et l’originalité du 
projet, la contribution du projet au ren-
forcement de l’attractivité régionale et 
à l’atteinte des défis du schéma régio-
nal de développement du tourisme et 
des loisirs ainsi que la transférabilité et 
la pérennité du projet. 

Pour les plus gourmands, achetez 
votre pass « Dole à croquer » et par-
tez tout au long de l’année, à votre 
guise, à la découverte des dix « com-
merçants de bouche » situés dans le 
centre historique.

Mathis Aquistapace se charge de l'organisation 
de cette édition 2023.

+  Retrouvez LE PASS DOLE À CROQUER SUR   
www.doletourisme.fr/pass-dole-a-croquer.htm

DOLE TOURISME  
Voit son LABEL VÉLO RENOUVELÉ POUR 3 ANS…
Titulaire depuis 2015 du label "Accueil Vélo", 
Dole Tourisme vient de voir celui-ci renouvelé 
pour trois années supplémentaires. Sur le ter-
ritoire du Grand Dole, on compte désormais 
six sites présentant le logo « Accueil Vélo ».

Les visiteurs sont de plus en plus présents le long du canal 
du Rhône au Rhin, de l'Échappée Jurassienne, ou encore 
de l'Eurovélo 6. Cette dernière relie Nantes à Budapest, 
sur près de 4 500 km. Elle est le quatrième itinéraire le plus 
emprunté de l’hexagone. 

De nombreux itinérants traversent les routes du territoire 
du Grand Dole et profitent des différents services locaux, 
comme le confirme Stéphane Triboulet, Directeur de Dole 
Tourisme : « Les retours récurrents des touristes portent 
sur leur satisfaction de pouvoir trouver des services, des 
recharges électriques, de l’eau, ou trouver un loueur répa-
rateur ou vendeur sur le secteur et même un hébergement 
le soir. Souvent les cyclotouristes arrivent par l’Eurovélo 
6 et apprécient aussi les boucles locales qu’ils peuvent 

trouver dans les villages du Grand Dole, sur des petites 
routes peu fréquentées, comme la Forêt de Chaux ou le 
Massif de la Serre. »

Jacques Péchinot, membre du bureau délégué en charge 
de l'attractivité du territoire et du tourisme se réjouit « qu'à 
l'échelle du Grand Dole, un bon nombre de professionnels 
du tourisme disposent déjà de ce label tout en espérant 
que d'autres, s'ils remplissent les critères attendus, en 
fassent de même ». Pour rappel, le label « Accueil Vélo » est 
attribué pour 3 ans, pour un coût de 200 euros. De l'avis 
des professionnels, le retour sur investissement est rapide. 

L’Accueil Vélo, c’est quoi ? Il s’agit d’un label national 
qui garantit un accueil, des services et des équipements 
spécifiques adaptés aux besoins des touristes à vélo le 
long des itinéraires cyclables en France. Dans le territoire 
du Grand Dole, six sites ont été labellisés : 1  l’Hôtel-Res-
taurant La Chaumière, 2  le Camping du Pasquier à Dole,  
3  le Camping « Les bords de Loue » à Parcey, 4  les 
chambres d'hôtes du Parc à Monnières, 5  le Domaine du 
Château à Romange et 6  Dole Tourisme.

L'équipe de Dole Tourisme se réjouit que le label soit renouvelé.
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LA VOIE GRÉVY

SITE labeLlisé
accueil vélo

eurovéloroute 6
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SPORT
Un couple  
grand dolois aux  
Jeux Paralympiques  
Paris 2024 ?

En vue des prochains Jeux Paralympiques 
de Paris 2024, le couple de triathlètes Cyril 
Viennot et Anne Henriet, tous deux respecti-
vement guides de Thibault Rigaudeau et de 
Héloïse Courvoisier, ont de grandes chances 
de participer à l’épreuve reine et pourquoi 
pas… glaner une médaille !

Cyril Viennot et Thibault Rigaudeau lors du World Triathlon  
Para Series de Swansea (Pays de Galles).

Et si Anne Henriet et Cyril Viennot s’étaient dit rendez-vous 
dans un an… en 2024 ? Ces deux guides dans la discipline 
du paratriathlon, tous deux bien placés pour se qualifier 
pour les Jeux Paralympiques Paris 2024, partagent leur vie 
depuis plus de vingt ans. À partir de juillet 2023 et jusqu’à 
juin 2024, les deux pensionnaires de l’Aquavélopode Dole 
Triathlon auront comme objectif de marquer le plus de 
points possibles lors de différentes échéances pour espérer 
participer à ces Jeux. Cyril Viennot, arrivé quatrième aux 
Jeux Paralympiques 2020 à Tokyo, espère prendre sa 
revanche, pour ce qu’il estime être sa dernière grande com-
pétition aux côtés de son partenaire, Thibault Rigaudeau : 
« Il s’agira sans doute de ma dernière course. J’aimerais finir 
ma carrière en beauté avec une médaille à la clé. Finir sur la 
plus haute marche du podium ? Ce serait génial ! »
la course d'une vie 
Anne Henriet, elle aussi dans une forme olympique, semble 
avoir les armes pour batailler lors de ces Jeux : « Nous 
n’avons jamais eu un tel niveau que celui d’aujourd’hui. 

Nous sommes confiantes pour nous qualifier aux Jeux 
Paralympiques ! »  Mais la huitième meilleure mondiale 
joue tout de même la carte de la prudence : « Avec 
Héloïse Courvoisier, nous avons l’intention de tout mettre 
de notre côté pour faire un très bon résultat. Il n’est pas 
question que l’on aille à Paris faire de la figuration. Dans 
le sport, rien n’est jamais écrit et c’est ce qui est exal-
tant ! », rassure-t-elle. Chose assez extraordinaire, sa 
partenaire est en couple avec le paratriathlète Thibault 
Rigaudeau : « On en parle assez souvent. Cela serait 
effectivement extraordinaire de se retrouver tous les  
quatre ensemble à Paris ! », imagine Cyril Viennot. Sa 
compagne poursuit : « Ce serait une aventure particulière, 
avec une saveur particulière. Ces Jeux Paralympiques sont 
constamment au cœur des discussions de notre couple. » 

De gauche à droite, Héloïse Courvoisier, Anne Henriet, Cyril Viennot  
et Thibault Rigaudeau lors des Championnats du Monde.

© World Triathlon
Christophe monneret
Vice-président en charge des  
animations et des équipements sportifs

Le MOT de l’Élu

« L e sport au cœur du territoire de l’agglomération se 
porte très bien. Aussi bien par la qualité de nos sportifs, 
mais surtout par la qualité des structures associatives 
qui accueillent nos jeunes et moins jeunes. Tout ceci 
avec un soutien fort de la Communauté d'Aggloméra-
tion du Grand Dole sur les investissements d’infrastruc-
tures qui dessinent le territoire et son aménagement. 
Je suis particulièrement heureux d’accompagner le 
développement au quotidien du sport, développer et 
soutenir les initiatives et manifestations de plus grande 
envergure comme le triathlon Indoor, toute nouvelle 
épreuve au cœur de notre agglomération. Pour ce 
début d’année, je souhaite pleine réussite à toutes les 
sportives et sportifs pour 2023. Vive le sport ! »
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Une délégation  
olympique dans  
le grand dole ?

À l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024, la Communauté d’Aggloméra-
tion du Grand Dole propose d’accueillir une délégation olympique dans ses différents sites. Les 
athlètes pourront s’y entraîner en vue des prochaines échéances mondiales.

Les sites retenus pour accueillir les athlètes :

Il comprend trois gymnases pour les sports collectifs, un 
dojo, une salle d’escalade de 7m, une salle de muscu-
lation destinée aux clubs et une salle omnisports. De 
plus, on y retrouve un bassin nordique de 50 m (quatre 
lignes) et trois bassins couverts : un bassin de 25 m (cinq 
lignes), un bassin d’apprentissage et un bassin ludique.

• Le Complexe Aquatique et  
Sportif Pierre-Talagrand (Dole)

Il comprend une piste d’athlétisme de six couloirs de  
400 m et huit couloirs sur la ligne droite des 100 m, une 
aire de lancer, deux aires de saut en longueur, deux aires 
de saut en hauteur et une aire de saut à la perche. Une 
pelouse hybride est aussi présente, notamment pour les 
activités de football et de rugby. Enfin, un boulodrome 
couvert est attenant au stade.

Le Stade  
Robert-Bobin (Dole)

Jeux Olympiques Paris 2024 :

CHAMPIONNATS RÉGIONAUX  
D’ESCRIME : LES LAMES  
SE SONT CROISÉES À DOLE !

À l’occasion des championnats de Bourgogne-Franche-
Comté fleuret/épée organisés par le Cercle d'escrime de 
Dole, plus d’une centaine d’escrimeurs de la région se sont 
retrouvés les 14 et 15 janvier derniers à l’Espace Pierre-
Talagrand de Dole. Ces « tireurs », de la catégorie M9 à vété-
rans, se sont défiés lors de spectaculaires duels offensifs.

TRIATHLON INDOOR,  
UN ÉVÈNEMENT SPORTIF  
ORIGINAL ET SPECTACULAIRE !
Près de 110 participants se sont réunis le 28 janvier der-
nier lors de la deuxième édition du triathlon Indoor, orga-
nisée par les bénévoles du club de l’Aquavélopode Dole 
Triathlon. Ces athlètes, venus de la région Bourgogne-
Franche-Comté, ont assuré un spectacle digne des plus 
grands à l’Espace Pierre-Talagrand de Dole. Ces derniers, 
de différentes catégories, devaient parcourir le plus rapi-
dement possible 150 m en nageant, 3 km à vélo sur un 
home-trainer et 1 km de course à pied sur un tapis. Cet 
évènement unique dans la région a permis à ces sportifs de 
s’affronter à l’abri des intempéries hivernales.

© Cré@stiv
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2022/23 : La Culture  
au plus près de chez vous !

CULTURE

1

4 15

16

4

14

Le Deschaux
LE SALON DU 
POLAR ET DU 
ROMAN NOIR
sam. 9 et dim.10 
septembre 2023
par la Commune  
du Deschaux

« “ L'infusion culturelle” est en train de prendre…  
Quel chemin parcouru en moins de trois ans.  

Ce qui semblait réservé à la ville centre, se déploie  
sur tout le territoire : l'art en partage. »

JEAN-PHILIPPE Lefèvre
Vice-président en charge 
de l'action culturelle

Le point de vue de l’Élu

7

19

22

23

24
25

Grâce à l'organisation de nombreuses 
manifestations et actions menées 
dans l'ensemble du territoire, l'offre 
culturelle grand doloise sera encore 

plus proche des habitants. Retrouvez 
en un clin d'œil les principaux temps 
forts soutenus par l'Agglomération du 
Grand Dole en 2022 et 2023.

Dans tout  
le Grand Dole
Intervention 
des dumistes
toute l'année

+ DE
2 700 
ENFANTS
ont participé aux ateliers

9

Écoles de musique 
soutenues par 
le Grand Dole :

A  EMTAD 
Tavaux, Damparis 
et Abergement-la-Ronce

B  Saint-Aubin

A

B

3 21

Damparis 
salon du livre 
texte et bulle
sam. 13 et dim. 14 mai 
2023 
par la Commune  
de Damparis

1

Saint-Aubin 
festival 
rockalissimo
ven. 2 et sam. 3 juin 
2023 
par Plaine de Rock

4

Éclans-Nenon
spectacle
“le mariage forcé”
lun. 28 novembre 2022 
par les Scènes du Jura

Abergement- 
la-Ronce
spectacle
“la Construction”
mar. 23 mai 2023 
par les Scènes du Jura

2

3

5

13
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17

festival 
les nuits  
(re)belles 
par le Moulin de Brainans

sam. 17 juin 2023 
à Gevry
jeu. 22 juin 2023 
à Champvans
ven. 30 juin 2023 
à Lavans-lès-Dole

11

5

12
14

+  Retrouvez L'agenda culturel sur  :  
www.sortiradole.fr

Dole 
festival 
cirque et 
fanfares
sam. 27 et  
dim. 28 mai 2023

2

7

18

22

23

20

26

festival 
de caves
en mai et juin 2022 
par La Friche artistique

Amange 

Dole  

Gredisans 

Monnières

Menotey 

6
7
8
9

10

68

10

Dole et 
Grand Dole
JOURNÉEs 
EUROPÉENNEs
du PATRIMOINE
sam. 16 et dim.17 
septembre 2023
accompagnement  
des communes

11

Dole
week-end 
gourmand
du chat perché
ven. 29 et sam. 30 
septembre
dim. 1er octobre 2023
par L'Association 
Gourmande du Chat Perché

12

Dole
LA GRANDE 
ENQuête
dim.17 sept. 2023 
par La Grande Enquête

14

15

16

17

les concerts du 
conservatoire 
du grand dole

sam. 17  
septembre 2022 
à Romange
ven. 14 octobre 
2022 
à Sampans
sam. 17 déc. 2022 
à Lavans-lès-Dole
sam. 4 février 2023  
à Abergement- 
la-Ronce
sam. 16 février 2023  
à Parcey
ven. 17 février 2023  
à Crissey 
ven. 24 mars 2023  
à Damparis
ven. 2 juin 2023 
à Choisey

18

19

20

21

22

23

24

25

26

Tavaux
ESCape game 
+ dictée de 
l'horreur
dans le cadre de  
la Nuit de la lecture
ven. 20 janvier 2023
par le Réseau des 
Médiathèques  
du Grand Dole

13
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ENVIRONNEMENT

Le petit gravelot

Île du Girard :  
la réserve naturelle 
fête ses 40 ans !
La réserve naturelle de l’Île du Girard est 
un milieu préservé rare. Englobant les 
confluences Doubs-Loue et Doubs-Clauge, le 
site naturel offre une impressionnante diver-
sité d’espèces animales et végétales, souvent 
protégées. L’Île du Girard fait partie des deux 
réserves naturelles du Jura et se distingue 
par ses 40 années d’existence.

La sarcelle d’hiver et le canard chipeau sont présents uni-
quement en période de migration hivernale. On les observe 
facilement depuis l’observatoire. Avec un peu de chance et 
en restant silencieux, il est même possible d’apercevoir du 
gibier, dont le sanglier et le renard, aux abords de la digue.

3 000 visiteurs chaque année
Quarante ans plus tôt, la reconnaissance de la réserve ne 
s’est pas faite sans difficulté. Son emplacement sur une 
zone de chasse historique et la crainte de mettre l’endroit 
« sous cloche » ont alors interrogé. Mais le site est resté 
ouvert au public et enregistre désormais 3 000 visites 

Patrimoine naturel unique, l’Île du Girard compte parmi les 
168 réserves naturelles nationales. Le cadre enchanteur de 
135 hectares dévoile une mosaïque d’habitats. La balade 
commence sur un chemin traversant l’ancien lit du Doubs et 
se poursuit jusqu’à une digue avant de dévoiler, tour à tour, 
des parties forestières, des bras morts, des prairies et des 
grèves (plages de galets). Des trésors font alors leur appa-
rition, tels que la magnifique libellule bleue - aussi appelée  
« libellule déprimée » - ou le majestueux « papillon cuivré des 
marais », avec sa robe orange décorée de virgules noires. 

© Hugo Barré-Chaubet

© Hugo Barré-Chaubet

Le guêpier d'Europe
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TRIBUNE POLITIQUE
Lors du vote des taux d’imposition au dernier Conseil communautaire, nous avons interpellé M. Fichère, Président du Grand 
Dole, pour lui signifier que les temps étaient difficiles pour la population (crise énergétique, forte inflation) et lui demander 
de limiter l’effet de la hausse des bases de la taxe foncière qui est de 7%. Nous avons donc proposé que l’Agglomération 
réduise son taux de taxe qui aurait permis d’accroître les recettes tout en limitant la hausse pour les habitants. Hélas, notre 
demande n’a pas été entendue ! Pour mémoire, les Grands Dolois ont fourni des efforts sans précédent sous la présidence 
de M. Fichère avec une hausse du taux de la taxe depuis 2015 de 1,26 % à 3,61 % en 2020, en 2021 le taux a plus que 
doublé (de 3,61% à 7,40 %). Le taux d’imposition par le Grand Dole a donc explosé de 1,26% à 7,40%, soit près de 500%
d’augmentation. Ces hausses de taux s’ajoutent à la hausse des bases des valeurs locatives fixée par la loi de finances et 
pour cette année cette hausse est de 7%. Lors de ce Conseil, le Président a aussi été interpellé sur le montant de la dette qui 
nous est présentée de façon réduite par rapport à la réalité : Il nous présente une dette à hauteur de 35,1 millions alors que 
le Ministère de l’Économie qui prend en considération les budgets annexes affiche un montant consolidé de 45,79 millions 
soit une différence de plus de 30%. Pourquoi cacher ce surendettement ?

groupe politique 
 « Un Territoire Solidaire », contact@unterritoiresolidaire.fr

Île du Girard :  
la réserve naturelle 
fête ses 40 ans !

chaque année (une fréquentation en 
augmentation depuis la crise sani-
taire). Différents aménagements ont 
été menés, notamment l’enlèvement 
d’une portion de digue et le désen-
rochement de la confluence Doubs-
Loue pour effacer les traces laissées 
par la présence humaine. Olivier 
Meugin, Vice-président en charge de 
la transition écologique et de l’envi-
ronnement, se réjouit de cette action :  
« Le Grand Dole était aux côtés du 
syndicat mixte Doubs-Loue, qui a 
effectué de gros travaux de renatura-
tion de la confluence. Ces travaux ont 
permis de redonner à ces deux rivières 
une dynamique alluviale ». 

Du renouveau sur le site
À la croisée des communes de 
Parcey, Rahon, Molay et Gevry, la 
réserve naturelle est une jolie balade à 
découvrir en famille. « C’est une vraie 
chance d’avoir une réserve comme 
celle-ci sur le territoire », se félicite 
Thomas Ryat, Maire de la commune 
de Gevry sur laquelle se situent le par-
king et l’entrée. Un parcours fléché de 
2,5 kilomètres est à découvrir, avec 
un nouveau retour près de la palis-
sade d’observation. Il est proposé de 
remonter le Doubs par la gauche, dans 
une ambiance de forêt alluviale, avant 
de revenir sur la digue. Pour rendre la 
partie forestière, située au sud de la 
réserve, plus ludique pour les enfants, 
des figurines d’animaux sont cachées 
dans les arbres.

À Gevry, suivre le fléchage au centre 
du village, après avoir passé le stade, 
continuez sur la digue longeant le 
Doubs et vous arriverez au parking 
de la réserve naturelle.

Comment se 
rendre au site  
préservé de  
l’Île du Girard :

Mobilier interactif

Abri à chevaux et 
plateforme d’observation

?

Table à empreintes

Parcey

Sentier de découverte

Milieux aquatiques

Grèves

Milieux ouverts

Milieux boisés

Zones humides

Observatoire

Digue

Parking

Point d’observation

Berge abrupte

Roselière

Retour sentier

DOUBS
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0         200       400m

? ?
?

 pour plus d’informations et consulter les prochaines 
visites proposées : www.reserve-iledugirard.org

Plan de la réserve. Le sentier bleu  
propose un nouveau retour  
vers la palissade d’observation

Près de 27 orthoptères  
- sauterelles et criquets  
ont été recensés, 

33 libellules, 38 papillons,  

13 mammifères, 6 reptiles,  

9 amphibiens, 11 poissons  

et 123 oiseaux. 
Pour Frédéric Topin, Conservateur de 
la réserve naturelle pour l’association 
Dole Environnement, “Chaque saison 
regorge de merveilles à découvrir, 
c’est un vrai joyau !”.

© Hugo Barré-Chaubet
L'hirondelle de rivage

les espèces recensées
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ne cherchez plus 


